
	REMUNERATION DES STAGIAIRES.


	

	Les sommes versées aux stagiaires ne sont pas assujetties à cotisations dans la limite 
de 12,50 % du plafond horaire de la sécurité sociale (21 € en 2009) multiplié par le 
nombre d'heures effectuées en stage durant le mois considéré (soit pour une durée
de 35 h hebdomadaires, un seuil de franchise de 398,13 € par mois en 2009)
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